C A H I E R   DES

C H A R G E S

L’AN DEUX MILLE QUATRE ET LE NEUF JANVIER

Aux fins d’adjudication au plus offrant et dernier enchérisseur, des 53313 parts et droits y attachés, de la Société Civile d’attribution en immeuble en temps partagé CABIL appartenant à la SARL EUROGES, 453 Promenade des Anglais, Porte de l’Arénas, Hall C, 06200 NICE, représenté par son liquidateur judiciaire, Jean Marie TADDEI, nommé à ces fonctions suivant jugement du Tribunal de Commerce de NICE prononçant la liquidation judiciaire de la SARL EUROGES en date du 19 décembre 2002.

A la requête, poursuite et diligence de la SARL TRADE RESORT, dont le siège social est 455 Promenade des Anglais c/o ABS,  Arénas Bureau Service, Porte de l’Arénas Hall C, 06200 NICE, inscrit au registre du Commerce et des Sociétés de Nice sous le n° 399 111 947 rcs Nice, représentée par son gérant en exercice domicilié es qualité audit siège.

Ayant pour Huissier instrumentaire la SCP HOUY-TOSELLO LILAMAND TOSELLO, Huissiers de Justice Associés, 5 Rue de la Liberté, 3ème étage, 06000 NICE.

Ayant pour Avocat Maître Jean Paul MAS, Avocat au Barreau de Nice, demeurant 1 Rue Longchamp, 06000 NICE.

RAPPEL DE LA PROCEDURE ANTERIEURE

Suivant jugement en date à NICE du 20 juillet 2001, signifié le 03 octobre 2001 à la Société SARL EUROGES et depuis devenu définitif suivant certificat de non appel annexé aux présentes (annexe 1), la Société à Responsabilité Limitée EUROGES a été condamnée à payer  à la Société à Responsabilité Limitée TRADE RESORT, la somme en principal de CINQ CENT TRENTE DEUX MILLE HUIT CENT QUATRE VINGT DIX HUIT EUROS ET SOIXANTE CINQ CENTS au titre des clauses pénales contenues dans les actes de cessions de parts des Sociétés RENDA et CABIL, avec les intérêts de droit à compter de l’assignation.

Cette somme, se trouve augmentée des condamnations accessoires savoir la somme de QUINZE MILLE DEUX CENT QUARANTE QUATRE EUROS ET QUATRE VINGT DIX CENTS au titre de l’article 700 du ncpc.
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Le total des condamnations prononcées non compris les intérêts s’élevant à la somme globale de CINQ CENT QUARANTE HUIT MILLE CENT QUARANTE TROIS EUROS ET CINQUANTE CINQ CENTS.

PROCEDURE DE SAISIE DES DROITS D’ASSOCIES OU DE VALEUR MOBILIERE DE LA SCI CABIL

Un procès-verbal de saisie des droits d’associés ou de valeur mobilière 

(annexe 2) a été dressé à la demande de la SARL TRADE RESORT, par acte de la SCP Thérèse HOUY-TOSELLO, Bernard LILAMAND, Didier TOSELLO, Huissiers de Justice associés, à la résidence de NICE y demeurant 5 Rue de la Liberté, le 25 juin 2002 à 15h30, à l’encontre de la SARL EUROGES sur, les 53313 parts lui appartenant.

La saisie des droits d’associés, a été pratiquée pour avoir paiement de la somme globale de 591 607, 81 euros.

Le procès-verbal de saisie des droits d’associés ou de valeur mobilière, a été dénoncé au débiteur la SARL EUROGES, le 02 juillet 2002 suivant procès-verbal de signification article 659 (annexe 3).

Par courrier du 16 juillet 2002, l’avocat de la SCI CABIL, à fait connaître à l’huissier poursuivant, que les 53313 parts dont la SARL EUROGES est propriétaire dans le registre d’associés de la SCI CABIL ne sont affectées d’aucune autre saisie, d’aucun autre nantissement (annexe 4).

Qu’aucune contestation n’a été soulevée dans les délais légaux ainsi qu’il en résulte d’un certificat de non contestation délivré par le secrétariat du Greffe du Juge d’Exécution prés du Tribunal de Grande Instance de NICE en date du 12 septembre 2002 (annexe 5).

PROCES-VERBAL D’OPPOSITION SUR SAISIE
Au jour de la rédaction du cahier des charges, aucune opposition sur saisie n’a été enregistrée. La Société EUROGES étant toujours propriétaire de 53313 parts dans la SCI CABIL comme il en résulte de l’attestation du 25/11/2003 signée par le gérant de la Société  CABIL. (annexe 11).

LIQUIDATION JUDICIAIRE DE LA SARL EUROGES

Suivant jugement, du 19 décembre 2002 du Tribunal de Commerce de NICE, il a été prononcé la liquidation judiciaire de SARL EUROGES désignant Maître Jean Marie TADDEI en qualité de liquidateur.
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En l’état de la liquidation judiciaire prononcée à l’encontre de la SARL EUROGES, la SCP HOUY-TOSELLO LILAMAND TOSELLO, a adressé à Maître FUNEL en qualité de liquidateur de la SARL EUROGES, un courrier en date du 14 avril 2003 (annexe 6) informant Maître FUNEL de ce que la SOCIETE TRADE RESORT souhaitait 

mettre en place une procédure de vente par adjudication des parts sociales que la SARL EUROGES possède dans la SCI CABIL et RENDA., l’invitant à leur faire part de sa position quant à cette procédure mis en place. 

Par courrier du 18 septembre 2003, Maître Jean-Marie TADDEI, mandataire judiciaire, faisait part à SCP HOUY-TOSELLO LILAMAND TOSELLO, après étude du dossier qu’il s’avère qu’il ne disposait d’aucun argument juridique lui permettant de remettre en cause la saisie pratiquée par la SOCIETE TRADE RESORT (annexe 7).

Il est envisagé l’adjudication des droits associés dont la désignation suit :

	Numéro début
	Numéro

 fin
	Nombre 

de parts

	1
	4099
	4099

	4445
	7054
	2610

	7271
	7788
	518

	9688
	9735
	48

	11635
	19470
	7836

	21370
	21417
	48

	23317
	23364
	48

	25264
	26315
	1052

	26824
	27258
	435

	27602
	27655
	54

	29444
	29547
	104

	30005
	30416
	412

	30471
	30682
	212

	30683
	31674
	992

	32545
	33800
	1256

	33925
	34341
	417

	34643
	34954
	312

	35272
	36236
	965

	36398
	37304
	907

	37622
	40436
	2815

	40902
	43518
	2617

	43717
	44447
	731

	44843
	45318
	476

	45750
	46214
	465

	46438
	47306
	869

	47461
	47875
	415

	48417
	48717
	301

	49437
	50121
	685

	50242
	50690
	449

	52162
	52249
	88

	52373
	52593
	221

	54047
	54778
	732

	55340
	55707
	368

	55708
	56320
	613

	56445
	56716
	272

	57698
	58223
	526

	59978
	60512
	535

	60970
	61106
	137

	61215
	61381
	167

	61436
	62074
	639

	62347
	62491
	145

	63224
	63714
	491

	63751
	63853
	103

	64766
	66447
	1682

	66600
	66668
	69

	68423
	69051
	629

	69415
	69483
	69

	71238
	72028
	791

	72230
	72298
	69

	75045
	75113
	69

	75808
	76025
	218

	76567
	76714
	148

	79382
	79682
	301

	80312
	80399
	88

	80523
	81276
	754

	81348
	82928
	1581

	83127
	85011
	1885

	85744
	86373
	630

	87273
	88686
	1414

	88789
	89427
	639

	89647
	90502
	856

	90540
	91271
	732

	91594
	91696
	103

	91917
	91977
	61

	92063
	92214
	152

	93428
	93726
	299

	94114
	94207
	94

	94283
	94396
	114

	94434
	95165
	732

	95269
	95374
	106

	95674
	96012
	339

	97113
	97434
	322

	98008
	98684
	677

	99060
	99268
	209

	99705
	100000
	296

	TOTAL
	
	53313
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Lesquelles ont été entièrement souscrites, libérées et appartiennent à la société EUROGES au sein de la société CABIL, société civile d’attribution d’immeubles en temps partagé CABIL dont les statuts sont ci-après intégralement reproduits (lesdits statuts sont les derniers approuvés en assemblée générale le 24 janvier 1998.

Les montants exprimés pour les parts souscrits sont exprimés en franc, une nouvelle assemblée générale pour la conversion du capital en euros après augmentation par incorporation des comptes courants d’associés sera tenue par la SCI CABIL après l’adjudication à intervenir.

Etant ici précisé que les parts de la SOCIETE EUROGES ne figurent pas toute au titre II des statuts ci-après reproduits en ce que associé fondateur ayant souscrit les parts antérieurement à l’acquisition même des immeubles et à la réalisation des constructions, elle est propriétaire de toutes les parts non cédées à d’autres porteurs.

STATUTS DE LA SCI CABIL

Les statuts en date du 24 janvier 1998, sont ci-après intégralement reproduits.

Etant ici précisé qu’à ce jour le siège social de la SCI CABIL se trouve actuellement 12 Rue Rossini c/ VSP 06000 NICE.
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CLAUSE D’AGREEMENT

Il est rappelé la clause d’agrément prévue à l’article 9 des statuts de la société civile de jouissance d’immeubles en temps partagé et dont l’adjudicataire devra souffrir :

« La cession de chaque groupe de parts entre associés est libre, mais afin de conserver à la société son caractère de société de personnes, il est formellement convenu que les parts ne peuvent être cédées a des tiers non associés qu'avec le consentement préalable du gérant.

Cette disposition s'applique à toute cession entre vifs, à titre gratuit ou onéreux, même à celle qui aurait lieu par adjudication publique, en vertu d'une décision de justice ou autrement.

Les personnes auxquelles s'appliquent ces dispositions devront se faire agréer dans les deux mois de la donation ou de l'adjudication, laquelle sera soumise à la condition suspensive de cet agrément et ne deviendra définitive qu'au cas où il serait obtenu, à défaut de quoi les parts resteront la propriété de l'associé qui en était titulaire.

Lorsque la cession projetée n'est pas libre, le cédant doit notifier son projet de cession à la société par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, en même temps qu'il sollicite l'attestation de la société prévue ci-dessus.

Dans les quinzes jours qui suivent la réception de cette notification, le gérant statue sur l'agrément ou le refus de la cession et informe le cédant de sa décision par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. A défaut de notification dans ce délai, l’agrément est réputé acquis.

Si le cessionnaire est agrée par la gérance, la cession peut être régularisée sans délai.

Si le cessionnaire n'est pas agrée, la gérance devra dans les trois mois de la demande d'agrément, proposer un autre cessionnaire à des conditions égales, faute de quoi la cession antérieurement projetée pourra être réalisée sans autre formalité. »

APPRECIATION DE LA CONSISTANCE ET DES VALEURS

 DES DROITS MIS EN VENTE

La valeur des parts de la SCI CABIL a été fixée à 100.000 frs lors de sa constitution en 1998.

Les bilans et arrêtés de compte de la SCI CABIL des exercices 1998, 1999, 2000, 2001,2002, (annexe 14).
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Les parts mises à la vente sont des parts représentatives de droit de jouissance se répartissant en groupes et catégories ayant chacune une affectation bien définie.

Chaque groupe de parts d'une catégorie donne droit à un droit de séjour exclusif dans un local situé dans l'immeuble social, pendant une période définie, conformément aux dispositions résultant du règlement intérieur de jouissance, et du tableau de répartition des parts (annexe 13).

Les droits de jouissance attachés aux parts s’exercent sur des immeubles propriété de la société situés à Bonifacio (Corse du Sud), inclus dans un ensemble immobilier dénommé »Les Marines de Calalonga » sur un terrain figurant au cadastre rénové de ladite commune de la manière suivante

	Section
	Numéro
	Lieu-dit
	contenance

	N
	546
	Vernicaggiola
	21a 10ca

	N
	576
	Paolini
	2ha 66a 35ca

	N
	577
	Paolini
	55ca

	N
	547
	Vernicaggiola
	1ha 32a 95ca


Ayant fait l’objet 

D’un règlement de copropriété suivant acte reçu par Maître François GAFFORI, notaire à Porto-Vecchio, en date du 23 juillet 1987 et dont une expédition a été publiée à la Conservation des hypothèques d’Ajaccio le 10 août 1987, volume 4600 numéro 3 (annexe 8)

Ledit acte modifié aux termes d’un acte rectificatif reçu le 1er octobre 1987 par Maître François GAFFORI, et dont une expédition a été publiée à la Conservation des hypothèques d’Ajaccio le 10 août 1987, volume 4656, numéro 14 (annexe 9)

Ledit acte modifié aux termes d’un acte rectificatif dressé le 12 mai 1993 par Maître François GAFFORI, et dont une expédition a été publiée à la Conservation des hypothèques d’Ajaccio le 7 juin 1993, volume 1993P, numéro 2980 (annexe 10)

Lesquels biens et droits immobiliers portent sur la totalité des Lots numéro VINGT SEPT et VINGT NEUF et les 14.500/100.000èmes des parties communes, consistant en quarante deux logements à usage exclusif d’habitation y édifiés. 

Actuellement les immeubles où s’exercent les droits de jouissance attachés aux parts mises en vente, ont été victime d’un attentat survenu le 1er novembre 1999 et se présentent en l’état décrit au procès-verbal descriptif d’immeuble dressé le 19 février 2002 par Maître Pierre François FAZI, Huissier de Justice à Porto-Vecchio, ci-après reproduit.

Une actualisation de ce procès verbal descriptif a été demandé à Maître Pierre François FAZI et fera l’objet d’un dépôt ultérieur au titre des annexes du cahier des charges dès réception.
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PV DE CONSTAT

A VENIR

REMISE EN L’ETAT

Suivant courrier du 16 juillet 2002 (annexe 12) de l’avocat de la SCI CABIL, il a été demandé à l’huissier de justice poursuivant, de préciser que le ou les acquéreurs devra supporter de sa quotte part de frais et charges pour la remise en état des immeubles sans aucun recours contre la SOCIETE, les droits de jouissance attachés aux parts acquises sur adjudication l’étant en l’état connu des immeubles victime d’un attentat perpétré le 01 novembre 1999.

Etant ici précisé, que suite à l’attentat survenu le 01/11/1999, une procédure contre la Cie d’Assurance pour obtenir l’indemnisation des dommages occasionnés est actuellement en cours, en tout état de cause le montant de l’indemnisation à recevoir demeure acquit à la Ste CABIL qui l’emploiera à la remise en l’état des bâtiments endommagés.

Etant ici précisé, qu’à la lecture du rapport de Monsieur François Antoine LECA, celui-ci conclu que rien ne peut-être sauvegardé pour une remise en l’état de l’immeuble, une démolition totale est nécessaire pour reconstruire, compte rendu de visite Monsieur Louis PUCHOL (annexe 15).

En conséquence,

Il est précisé que l’adjudicataire participera au pro rata des parts détenues aux frais et dépenses nécessaires à la remise en état des immeubles rendus nécessaires par l’état actuel des immeubles et leur restitution in integrum pour que puissent s’exercer les droits de jouissance attachés aux parts

Etant ici également précisé,

Que les 53313 part que possède la SOCIETE EUROGES , dans la SCI CABIL, constituent des parts de fondateurs, celles-ci étant grevées de l’obligation de parachever les immeubles en deniers propre par le fondateur, étant également précisé que douze appartement restent à parachever.

Et que ces derniers doivent l’être conformément au descriptif des travaux de l’ensemble de la copropriété CABIL (annexe 16).

CHARGES ET CONDITIONS DE LA VENTE

Transmission de la Propriété :

L’adjudicataire sera propriétaire par le seul fait de l’adjudication et prendra les biens auxquels donnent droit les parts dans l’état ou ils seront le jour de cette adjudication sans pouvoir prétendre à aucune garantie et indemnité contre le poursuivant.
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L’adjudicataire ne sera propriétaire des droits d’associés mis à la vente qu’après avoir rempli, les conditions de la clause d’agrément ci-dessus reproduite.

L’entrée en jouissance desdits droits mis en vente ne se fera donc qu’après l’accomplissement des conditions immédiatement exigibles de l’adjudication, l’acceptation de l’adjudicataire par le gérant selon les délais et modalités ci-dessus reproduits

L’adjudicataire sera subrogé dans les droits et obligations de la partie saisie et il devra faire son affaire personnelle de la situation résultant de l’exposé du présent cahier des charges sans recours amiable contre le poursuivant.

Il n’y aura pas de possibilité de surenchère.

IMPOTS ET CONTRUBUTIONS

L’adjudicataire acquittera à compter de l’entrée en jouissance, les impôts, contributions et autres taxes fiscales de toute nature auxquels donne lieu la propriété des droits mis en vente.

PAIEMENT DU PRIX ET FRAIS ACCESSOIRES
L’adjudicataire sera tenu de s’acquitter en sus du prix d’adjudication, et après prononcé de celle-ci, entre les mains de l’OFFICIER Ministériel vendeur :

a) tous les droits d’enregistrement du procès-verbal de vente et de ceux qui en sont la suite

b) tous les frais de poursuite et de publicité pour parvenir à la vente, dont le montant sera déclaré et dont le relevé sera communiqué avant l’adjudication, à parfaire ou à diminuer

c) les émoluments de l’Officier Ministériel vendeur seront calculés sur le montant de l’adjudication, soit :

1) Droits à charge de l’adjudicataire : 9 % HT sur le montant de   l’adjudication.

    2)  Droits à  charge du vendeur : 7 % HT sur le montant de l’adjudication

d) la signification prévue à l’article 1690 du Code Civil
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Le règlement de tous ses frais aura lieu immédiatement dès le prononcé de l’adjudication et sur quittance de l’Huissier de Justice poursuivant.

Ce paiement aura lieu entre les mains de la Société Civile Professionnelle Houy-Tosello-Lilamand-Tosello, Huissiers de Justice associés, 5 Rue de la Liberté, à  06000 NICE, poursuivant.

A défaut de règlement dans les délais, les intérêts seront dus au taux légal en vigueur, de plein droit et sans mise en demeure, jusqu’à complet paiement ou revente sur folle enchère.

RECEPTION DES ENCHERES

Les enchères ne seront reçues qu’autant qu’elles auront été portées de vive voix par des personnes connues et solvables.

Pour assurer l’exécution de cette clause, seules sont admises à enchérir, les personnes qui auront déposées entre les mains de la Société Civile Professionnelle Houy-Tosello-Lilamand-Tosello, Huissiers de Justice associés, 5 Rue de la Liberté, à  06000 NICE, poursuivant, à titre de cautionnement, un chèque certifié de banque tiré sur une banque française, qui ne saurait être inférieur au tiers de la mise à prix. Toutefois le créancier au bénéfice duquel la vente est poursuivie, s’il entend concourir aux enchères sera dispensé de cette formalité ; il devra cependant pour cela déposer entre les mains de l’huissier poursuivant l’original de son titre de créance, acte authentique ou jugement passé en force de chose jugée ainsi qu’à titre 

de cautionnement un chèque certifié de banque tiré sur une banque française d’un montant de 48920 euros (quarante huit mille neuf cent vingt euros).

Cette somme sera immédiatement rendue au déposant qui n’aura pas été déclaré adjudicataire pour l’adjudication et les charges afférentes.

Les enchères seront reçues par tranche de CINQ MILLE EUROS ; seule la dernière sera constatée.

L’adjudication sera prononcée au profit du plus offrant et dernier enchérisseur.

Le paiement du montant de l’adjudication et des frais accessoires et honoraires devra se faire au comptant et immédiatement sous peine de revente sur folle enchère.

Si le créancier au bénéfice duquel la vente est poursuivie, (et pour lequel il résulte des déclarations reçues en suite de la saisie pratiquée le 02 juillet 2002 que celui-ci paraît être le seul opposant), venait à être déclaré adjudicataire, il pourra être autorisé à régler le prix d’adjudication et le prix seul à l’exclusion des frais et accessoires et honoraires, par quittance en compensation sur sa propre créance.
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FOLLE ENCHERE

A défaut par l’adjudicataire d’exécuter tout ou partie des clauses et conditions de l’adjudication, il pourra être procédé sans préjudice de toute autre voie de droit expressément réservée, à la revente sur folle enchère selon les formes prévues par la Loi.

Le fol enchérisseur sera tenu envers le vendeur ou ses créanciers de la différence entre son prix d’acquisition et celui de la revente sur folle enchère, sans pouvoir réclamer le surplus s’il y en a.

L’adjudicataire sur folle enchère devra dans tous les cas payer à ceux qui les auront exposés, la totalité des frais, émoluments et honoraires qui n’auraient pas été soldés par le fol enchérisseur.

En aucun cas le fol enchérisseur ne pourra récupérer, soit contre le nouvel adjudicataire, soit contre le vendeur, à qui ils demeureront acquis à titre de dommages et intérêts, les frais de poursuites de vente, et les frais d’enregistrement qui profiteront au nouvel adjudicataire, lequel n’aura en conséquence ni à les payer, ni à en tenir compte à personne.

L’adjudicataire sur folle enchère ne pourra entrer en jouissance qu’après avoir satisfait aux conditions immédiatement exigibles de son adjudication, spécialement il ne pourra entrer en jouissance et recevoir possession à cette fin des locaux sur lesquels portent les droits de jouissance attachés aux parts vendues, qu’après  avoir soldé le prix.

Les intérêts des sommes que le fol enchérisseur pourrait rester à devoir courront du jour de son entrée en jouissance, et le vendeur ou ses créanciers auront recours contre le fol enchérisseur pour les intérêts courus antérieurement.

ATTRIBUTION DE JURIDICTION

Le Juge de l’exécution du Tribunal de Grande Instance de NICE, Place du Palais, sera seul compétent pour connaître de toutes contestations relatives à l’exécution des conditions de l’adjudication et à ses suites.

ELECTION DE DOMICILE

L’adjudicataire sera tenu d’élire domicile dans le ressort du Tribunal de Grande Instance de Nice pour l’exécution des charges et conditions de l’adjudication.
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Le poursuivant élit domicile en l’étude de l’huissier de justice poursuivant constitué en tête du présent cahier des charges, lequel continuera d’occuper pour lui sur la poursuite de vente dont  s’agit.

Dans le cas où l’une des parties changerait de domicile élu, la nouvelle élection devra toujours être faite dans le ressort du Tribunal de Grande Instance de Nice et ne pourra avoir effet que par un dire fait au bas de l’enchère où la déclaration aura été faite au poursuivant, au domicile de l’huissier poursuivant.

Les actes d’exécution, ceux sur la folle enchère, les exploits d’offres réelles, et d’appel, et tous autres, seront valablement signifiés au domicile élu.

Les dispositions ci-dessus seront applicables aux héritiers, représentants, cessionnaires, et à tout autre ayant cause.

REMISE DE TITRES

Après justification de l’entière exécution des clauses et conditions immédiatement exigibles de l’adjudication, il sera procédé, aux frais de l’adjudicataire, à la notification du procès-verbal de vente munis des mentions de l’enregistrement, il sera remis à l’adjudicataire une copie des présents et du procès verbal d’adjudication, dès qu’il portera les mentions de l’enregistrement.

Conformément aux statuts, il sera délivré par la SCI CABIL des certificats de parts portant l'état civil de l’adjudicataire, nouvel associé, et indiquant le nombre de parts possédées par lui. Les certificats seront extraits du registre à souche, numérotés, frappés du timbre de la société et signés du gérant, au besoin au moyen d'une griffe.

MISE A PRIX

Outre les obligations et conditions qui précèdent et toutes celles qui pourraient être ajoutées avant l’adjudication au niveau des dires et observations, les enchères seront reçues sur la mise à prix de 305 747 euros  TROIS CENT CINQ MILLE SEPT CENT QUARANTE SEPT EUROS 

Cinquante huitième page
FIXATION DU JOUR DE LA VENTE
L’adjudication aura lieu en salle publique en les locaux de la Chambre Départementale des Huissiers de Justice des Alpes Maritimes, 4 Rue Masséna, 06000 Nice le jeudi 11 mars 2004 à 09h30, par Maître Bernard Lilamand, Huissier de Justice associé, et à défaut par l’un des huissiers de justice de la SCP Houy-Tosello-Lilamand-Tosello, Huissiers de Justice associés à Nice.

DEPOT DU CAHIER DES CHARGES

Le présent cahier des charges est déposé en minute, en l’Etude de la SCP Houy-Tosello-Lilamand-Tosello, Huissiers de Justice associés,  5 Rue de la Liberté à 06000 NICE, où communication peut en être donnée et où les dires et observations pourront être reçues par LRAR dans les délais de deux mois courant à compter de la signification des présents à la Société CABIL en vertu de l’art. 191 du décret n° 92 755 du 31/07/1992.

ET DE TOUT CE QUI PRECEDE NOUS AVONS DRESSE LE PRESENT CAHIER DES CHARGES ET CONDITIONS POUR SERVIR ET VALOIR CE QUE DE DROIT

Bordereaux de pièces annexés.
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